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Belle histoire d’amour que celle du bois aux Chalets Bayrou… 

Un amour qui guide et inspire depuis toujours la lignée des compagnons charpentiers 

et menuisiers de l’entreprise. Un amour que partagent les clients qui leur confi ent 

leurs projets et leurs rêves. Une histoire désormais sous label « Bois des Alpes »…

Une démarche « labellisée »
Pour les Chalets Bayrou, choisir du bois local 

a toujours été une évidence. C’est l’assurance 

de maîtriser la qualité de ses bois, les étapes 

d’abattage et de sciage. La préservation durable 

des forêts est également, par essence et passion, 

une condition à l’activité des Chalets Bayrou !

C’est donc tout naturellement que le label Bois des 

Alpes a été attribué à l’entreprise. Tout comme 

les référentiels BBC-Effi nergie et RT 2012 

font partie des fondamentaux des 

Chalets Bayrou, qui travaillent depuis 

longtemps l’optimisation énergétique 

de leurs réalisations.

Une passion tissée de 
rencontres…
Saviez-vous qu’une réalisation signée Chalets 

Bayrou est une suite de rencontres avec le bois ?

Rencontre avec les forêts de la Vallée de 

Névache, près de Briançon, qui fournissent les 

mélèzes pour la construction… Les clients des 

Chalets Bayrou arpentent la forêt et partent à la 

rencontre de ces arbres : ils aiment les voir dans 

leur milieu d’origine, les toucher. Ils apprennent à 

les reconnaître et à les connaître. 

Rencontre avec les scieurs choisis par 

les Chalets Bayrou, partenaires locaux 

de longue date partageant les mêmes 

valeurs… Les clients apprécient de 

rencontrer ces hommes de l’ombre, 

comme Eric et Jérôme Hilaire en 

Vallée de Névache, pour découvrir et 

comprendre leur savoir-faire autour 

de la matière que tous préfèrent : 

le bois !



Retour sur le BBC-Effinergie 
et la RT 2012
Les Bâtiments Basse Consommation répondent à des 

référentiels très stricts de consommation en énergie 

primaire. Cette consommation résulte d’un ensemble 

de performances dans la réalisation ou la rénovation : 

étanchéité à l’air, isolation, choix des énergies, 

orientation, production d’électricité… Parallèlement, la 

Réglementation Thermique 2012 est devenue la norme 

pour les constructions neuves afi n de les placer au niveau 

des valeurs moyennes du BBC.

Les Chalets Bayrou répondent bien entendu aux 

obligations de la RT 2012 et signent régulièrement des 

constructions labellisées BBC-Effi nergie. Les perspectives 

sont désormais tournées vers les bâtiments à énergie 

positive, ce qui sera d’actualité avec la RT 2020.

Zoom sur le label 
Bois des Alpes 
Depuis 2014, les Chalets Bayrou sont 

certifi és Bois des Alpes et peuvent à la 

demande du maître d’ouvrage fournir 

du bois des Alpes. Une labellisation 

reconductible tous les 1 an et demi.

« La certifi cation Bois des Alpes offre, 

via un contrôle indépendant, une réelle 

garantie sur les critères suivants :

•   L’origine des bois, massif alpin, garantie 

à 100 % par la traçabilité

•  Les caractéristiques techniques

•  Le respect des normes en vigueur

•  L’intervention d’entreprises locales. »*

Les grands objectifs poursuivis par la 

démarche Bois des Alpes sont :

•   « Valoriser les ressources forestières et 

les compétences locales

•  Maintenir les emplois locaux

•   Participer à la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre par le biais des 

circuits courts. »*

Par ailleurs, les Chalets Bayrou utilisent 

depuis longtemps des bois PEFC, c’est-à-

dire issus de sources responsables et de 

forêts gérées durablement.

(*Source www.boisdesalpes.net)
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Référentiel du label BBC - effinergie ® en construction neuve validé le 24 novembre 2009

FICHE DE SYNTHESE N° 1

Le label BBC - effinergie ® est la marque de promotion du label officiel "Bâtiment Basse Consommation
Energétique, BBC 2005" mis en place par l'arrêté du 03 mai 2007, publié au J.O. du 15 mai 2007.

La consommation annuelle en kWh énergie finale/m2 pour chaque usage devra être affichée, ainsi que son équivalence d'émission en kg CO2 (convention identique à celle du DPE).
Les besoins couverts par une énergie renouvelable pour chaque usage seront également affichés.

4. Affichage complémentaire

Rapport SHON / SHAB : si la SHON dépasse de 20 % la surface habitable, la surface prise en référence pour répondre aux exigences est de 1,2 fois la surface habitable :
SHON /SHAB < 1,2 (en attente de la publication de la nouvelle surface de référence de la RT).

Un des objectifs étant la performance énergétique, la production locale d'électricité (photovoltaïque, micro-éolien...), pour les constructions
résidentielles, n'est déduite des consommations qu'à concurrence de :

35 kWhep/m².an et UbâtmaxRT2005 - 30 % si production d'eau chaude sanitaire totalement ou partiellement par électricité.

12 kWhep/m².an et UbâtmaxRT2005 - 30 % si production d'eau chaude sanitaire autre que totalement ou partiellement par électricité.

Une mesure de perméabilité à l'air est obligatoire pour tout logement BBC - effinergie ®. Elle n'est pas obligatoire pour un bâtiment à usages autres que d'habitation.
La valeur doit être inférieure à 0,6 m3/h.m2 en maison individuelle et 1m3/h.m2 en logements collectifs. Cette valeur quantifie le débit de fuite traversant l'enveloppe, exprimé
en m3/h.m2, sous un écart de pression de 4 Pascals conformément à la RT 2005.
Les tests à la perméabilité à l'air doivent être réalisés par un opérateur autorisé (voir liste sur www.effinergie.org).

3. En complément, le label BBC - effinergie ® pose les exigences suivantes :

La consommation conventionnelle d'énergie primaire du bâtiment pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation, la production d'eau
chaude sanitaire et l'éclairage des locaux est inférieure ou égale à 50 % de la consommation conventionnelle de référence définie dans la
RT 2005 : Cep < 50 % Cref

2. Pour les bâtiments à usages autres que d'habitation : 50 % de la consommation RT 2005.

La consommation conventionnelle d'énergie primaire (CEP) pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation, les auxiliaires, la production
d'eau chaude sanitaire et l'éclairage des locaux doit être inférieure ou égale à une valeur en kWhep/m² SHON d'énergie primaire.
Le Cep est calculé selon la méthode de calcul Th-CE (RT 2005) sous la forme :

Cep < 50 x (a + b)
Par ailleurs, le coefficient de transformation en énergie primaire de l'énergie bois pour le calcul des consommations conventionnelles
d'énergie primaire est, par convention, égal à 0,6.

1. Pour les constructions résidentielles neuves : l'objectif de consommation maximale en énergie primaire est fixé
à 50 kWhep/m².an, modulé selon la zone climatique et l'altitude (voir carte ci-contre).
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